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En foi de quoi les soussignés, dûment autorisés à cet

effet, ont signé la présente Convention.

Fait en double exemplaire à Helsinki, le 28 mai 1990 en

langues anglaise, finnoise, française et suédoise, chaque

version faisant également foi.

Pour le Gouvernement

du Canada:

John Crosbie

Pour le Gouvernemet

de 1 Finlande:

Ul Puolanne


